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Tribunal de Police dtCambra
lere a 4eme classe

JUGEMENT AU FOND

Audience du 10 à TREIZE HEURES ET TRENTE
MINUTES ainsi constituée

Président Mme Isabelle BOUCHER
Mention minute: Greffier Mme Cathy FAILLE
b&ïré ii Ministère Public M Lajrent MICHEL

A

Laffaire a été mise en délibéré à ce jour suite à [audience au fond du 5 à
1330
Lors de [audience au rond, le tribuna était composé comme suit

coo’e Exécutoire e Président Mme Isabelle BOUCHER
Greffier : Mme Cathy FAILLE obtenue

A
Ministère Public M. Laurent MICHEL PAR ME REGLEY

S;gnLé / Notté le Le jugement suivant a été rendu f3111% 5
A ENTRE Ç

LE MINISTÈRE PUBLIC.

D’UNE PART; SQtifra.sJI’ô
Exta’ f’ra-ce
RCP ET
Extrait casier
Reference 7 PREVENU

Nom
Prénoms Sexe M
Date de naissance
Lieu de naissance PLOEMEUR Dépt 56
Filiation

Demeurant

56600 LANESTER
Sit. Familiale

. Nationalité
Profession

Mode de comparution nQ9-CocDaran
Avocat Maître REGLEY avocat au Barreau de Lille. muni d un pouvoir

Prévenu de
) CHANGEMENT DE DIRECTON DUN JEHICULE EFFECTIJF SANS

VERTISSEMENT PI EALAeLE (Coce Natnf 217) aveC e vehcuie immatnouÈ

2j CONDUITE DUN VEHICULE A UNE VITESSE EXCESSI\/E EU EGARD AUX
CIRCONSTANCES CCode Natn.f 213) avec e véhicule mrrahculE

D’AUTRE PART



Il convient donc dent rer en relaxe l’encontre de Monsieur Gai

PAR CES MOTIFS

Le tribunal statuant en audience publique, en dernier
contradictoire à encontre de Monsieur Saet

Sur l’action publique

DECLARE Monsieur Gaetan C Tnon coupable pour l’ensemble des faits oui
lui sont reprochés

LE RENVOIE en conséquence des fins de la poursuite

Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jour, mois et an susdits, par Madame
Isabelle BOUCHER, présidente: assistée de Madame Cathy FAILLE! adjointe
adminis)rpive faisant fonction de greffier, présente à [audience et lors du prononcé du
j ug emep t
La prée,$te décision a été signée par la présidente et le greffier

LeØhier, La Présidente,

CC•PE ‘
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